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RAPPORT A LA COMMISSION PERMANENTE

 
Séance du vendredi 22 juin 2018

 
POLITIQUE B04 FAMILLES EN DIFFICULTÉ

 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS - TAD SAINT-QUENTIN 

 

 
Mission B - Solidarité
Politique B04 Familles en difficulté
Secteur B0401 Secours d'urgence
Programme INSERTION SOCIALE
 
Données financières   CP Juin 2018

Montant actualisé : 3 740 580,04
Montant déjà engagé : 1 760 843,04
Montant disponible : 1 979 737,00
Montant réservé pour ce rapport : 50 200,00

 
 
Mission A - Développement
Politique A05 Logement
Secteur A0503 FSL-Habiter Mieux
Programme LOGEMENT ET DEVELOPPEMENT SOCIAL
 
Données financières   CP Juin 2018

Montant actualisé  2 658 658,00
Montant déjà engagé : 1 260 000,00
Montant disponible : 1 398 658,00
Montant réservé pour ce rapport : 30 000,00

 
 

 
Dans le cadre de l’action départementale de solidarité envers les Yvelinois, le présent rapport soumet,
à l’approbation de la Commission permanente, l’attribution de subventions aux structures à vocation
sociale du territoire d’action départementale de Saint Quentin.
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Le TAD de Saint Quentin souhaite soutenir les initiatives des acteurs locaux contribuant aux objectifs
de la politique de solidarités du Département.
 

6 associations ont sollicité le TAD de Saint Quentin au titre de leurs actions d’insertion sociale et
d’aide alimentaire. Le montant de ces 6 actions s’élève à 44 200 €.

1 association a sollicité le TAD de Saint Quentin au titre de son action de développement social local
pour un montant de 30 000 €.

Deux subventions de fonctionnement attribuées à la commune de Plaisir lors de la commission
permanente du 18 mai 2018 doivent être annulées et attribuées au CCAS de Plaisir pour un montant
total de 6 000 € au titre du domaine de l’insertion.
 
Si ces propositions vous agréent, il vous est proposé d’adopter la délibération suivante :
 
 
 


